
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 15 (1870)

Heft: 15

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 20.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
!ü° 15. Lausanne, le 19 Aoüt 1870. XV« Annee

Sommaire. — Sociötö militaire födörale. — Doit-il y avoir, ä cölö de l'inslruction
populaire, une instruction militaire et sous quelle forme (major Moschell). —
Pieces officielles.

Revue des armes speciales. — Infiuence du fusil ä tir rapide. — Guerre d'Algörie.
Piöces officielles. — Nouvelles et chronique.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Assemblee generale de la Sociele militaire federale tenue ä l'hötel de

ville de Neuchätel, le 16 juillet 1810, ä 7 heures du soir.

Presidence de M. le colonel Philippin.
Le president ouvre la seance en faisant ressortir la necessite

qu'il y a dans les circonslances actuelles de modifier le
programme de la fete. II ne serait pas convenable que nous nous livrions
ä des rejouissances au moment oü un grand nombre d'officiers ne
peuvent parliciper ä la feie parce qu'ils sont appeles sous les armes.
11 fait leclure de la depeche suivante qui,. bien que n'emanant pas
d'un membre du Conseil federal, peut etre consideree comme ayant
une imporiance egale ä celle d'une piece officielle, vu la posilion
qu'occupe celui qui l'a signöe :

« Conseil federal notifie officiellement aux puissances neutralile
« energiquement defendue, mis sur pied l'elite des divisions une,
« deux, six, sept et neuf. Demande pleins-pouvoirs et credit illimite;
« nomination du general ce soir, puis probablement session suspen-
c due. »

L'ordre du jour de l'assemblee generale doit etre change; l'assemblee

ne se. trouve pas dans la disposition d'esprit convenable pour
discuter avec fruit les principales queslions ä l'ordre du jour. II ne
serait pas bienseant, en particulier, de discuter le projet de
reorganisation militaire federale, alors que le promoteur de ce projot, M. le
colonel et conseiller federal Welti, qui devait prendre une pari aclive
ä cette discussion, est retenu ä Berne par son devoir.

11 fait, au nom du comite central, les propositions suivantes :

'1° Decider que la remise du drapeau aura lieu demain 17 juillet,
et que la fete se terminera ce jour. Immediatemenl apres la rernise
du drapeau aurait lieu l'assemblee generale et la volation d'une
adresse de confiance aux autorites föderales exprimant les sentiments
de devouement ä la patrie, de l'assemblee ;

2° Charger le comite central d'elaborer, pour l'assemblee generale
de demain, les tractanda ä l'ordre du jour, qui demandent une Solution

immediate.
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